
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 1362  décision n° 1362 du 25 novembre 1946
n° 1362

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

25 novembre 1946

Numéro JO

n° 11 du 30/11/1946
Date  du numéro

30 novembre 1946

T E X T E  I N T É G R A L

Sont libérés du service actif partin de contrat les miliciens dont les noms suivent : 978. — Hammadou Ali, caporal, 2e compagnie 

(pour compter du 13 novembre 1946) : 974. — Ali Bourhan, 1re classe, 2e compagnie (pour compter du 17 novembre 1946) ; 

1081. —Mahammad Saïd, 1re classe, 1re compagnie (pour compter du 21 novembre 1946) ; 1463. — Hamad Ali, 2e classe, 

2e compagnie (pour compter du 18 novembre 1946) ; 1496. — Ahmed Bourhan, 2e classe, 2e compagnie (pour compter du 

17 novembre 1946). Sont libérés par mesure disciplinaire les miliciens dont les noms suivent : 1611. — Ali Abdalla, 2e classe, 

3e compagnie (pour compter du 12 novembre 1946) ; 1615. — Ahmed Mansour, 2e classe, 3e compagnie (pour compter du 

14 novembre 1946).
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